
1/1

ART. PREMIER N° 86
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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Toute évolution du maillage postal dans les territoires concernés fait l’objet d’une concertation 
avec les collectivités territoriales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La cohésion territoriale suppose une association des collectivités aux décisions structurant la 
présence postale. Cette concertation renforce la légitimité et l’efficacité de la politique de maillage.

 


